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EXNOUVELLEMENT. |N | a

pede la

©

ENIRE:

SIMONS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED, Lo
CORPORATION RGANISEE ET EXISTANT EN VERTU
des lois de la Puissance du Canada et { ~
ayant son sidge social en la Cité d'Arvida
Comté de Chicoutimi, Province de Québes,
ci-après appelée " la Conpagnie *,- °

ET Ô

THE CHEMICAL WORKERS UNION, affiliée à La à ©
Fédération Américaine du Travail pour Charte y
Fuméro 23737, ayant un bureau en la Cité ©
d'Arvida, Comté de Chicoutimi, Province de

5 Québee ci-après appelée "L'UNION",-
E

Q

; ATTENDU que la Compagnie et l'Union ont signé
A une Convention Collective de Travail le 30 décembre 1948;

ATTENDU que la Compagnie et l'Union désirent
renouveler cette Convention Collective de Travail, avec certai-
nes modifications

. ATTENDU QUE M, Lucien Tremblay, organisateur k <- de la Fédération Américaine du Travail, M. Emile Dufresne,
EE président de l'Union et M. Willie McRae, secrétaire de l'Union
= sont dûment autorisée à signer le dit renouvellement de da | €
Ë Convention Collective de Travail, |A

! A CES CAUSES LA COMPAGNIE ET L'Union, en sa
2 qualité d'agent négociateur accrédité, conviennent mutuellement
gf ce qui suits
x:

* La Convention Collective de Travail signée pas æ
g la Compagnie et l'Union le 30 décembre 1948 est par les présentes {

renouvelée pour une année, avec les modifications suivantess- B

7 1,- L'Artiele 111 de la dite Convention est remplacé
par le suivant: ’
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DUREEIECETTECONVENTION,-

Cette convention demeurera en vigueur

pendant douse mois du 15 juin 1949, et elle

se renouvellera alors d'année en année
compter de cette date, mais il est convenu
qu'elle pourra être modifiée ou terminée par
l'une ou l'autre des parties sur avis dorit
mentionnant la nature du changement désiré
pourvu que le dit avis soit donné entre le
trentième et le soixantième jour préoédant
la date du renouvellement de la convention,
S81, dans tous les cas, atis a été donné par
l'une ou l'autre des parties à l'effet qu'elle
désire modifier la convention avant son renou-
vellement et que par suite de circonstances
téncontrolables, les pourparlers ne se terminent
qu'après la date de renouvellement, 41 n'y aura
ni suspension ni arrêt des travaux tant que les
pourparlers dureront et la convention en vigueur

avant la date du renouvellement demeurera en

force jusqu'à ce que la nouvelle convention
soit simée.-

2,- La première ligne de l'Appendice À de la dite
convention se lisant " Labour ,90 - ,95 par heure " est

remplacée par " Labour ,90 - 1,00 par heure": et les parties

contractantes conviennent par les présentes que l'interpréta-
tion à donner à cette modification sera que la classification
“Labour” donnera droit au taux de salaire de 80 de l'heure

pendant les deux premières semaines d'emploi, ,93 de l'heure
pendant le reste de la période requise pour couvrir les premiers

six mois d'emploi, et de $1,00 de l'heure après six mois d'em-
ploi.

En FOI DE QUOI, les parties à cette convention
par l'entremise de leurs représentants dûment autorisés, et

les agents négociateurs accrédités, ont apposé leur signature

ce dix-septième jour de juin 1949.-

THE CHEMICAL WORKERS UNION SIMONS CANADA ABRASIVE

 
 

affiliée à la Fédération COMPANY LIMITED,

Américaine du Travail,

Part Part

Illisible W.J. Thomson

E. Dufresne, Jed, MeLean,

 
 

Willie Mc Rae,
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SIMONDS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED,
corporation organisée et existant en vertu
des lois de la Puissance du Canada et
ayint son siège social en la Cité d'Arvida,
Comté de Chicoutimi, Province de Québec, |
ci-après appelée "La Compagnie", BE

EL THE CHEMICAL WORKERS UNION, affiliée À la
Fédération Américaine du Trava,l par Charte
Numéro 23737, ayant un bureau en la Cité
d'Arvida, Conté de Chicoutimi, Provincede
québeo, si-qprds appelée "L'Unin°,

ATTENDU que la Compagnie et L'Union ont signé Ï
une Conve: tion Collective de £ravail le I3 janvier | @
1943,.laquelle à été depuis renouvelée d'une année
À l'autre »

ATTENDU que la Compagnie et L'Union désirent
maintenant signer une nouvelle convention collective de
travails

ATTENDU que M. Viotor Trudeau, l’un des or-
ganisateurs de la Fédération Anéricaine du Travail,
secrétaire de L'Un:on, sont dûment autorisés À signer
la dite convention au nom de L'Union,

A CES CAUSES, la Compagnie et L'Union, en
sa qualité actuelle d'agent négociateur, pour et en
considération des enga-esents ci-après stipulés, con-
viennert mutuellement conne suit;=

BUTS LE CETTE CONVENTION

Le but de cette convention collective de tra-
vail est de promouvoir des relations harmonieuses entre
la Compagnie et ses euployés, d'a:surer un maximun de ©
rende ent et d'e’'ficacité dans la product on et d'éta-
blir une base de relations permanentes satisfaisantes
entre la Compagnie et ses employés,

ET:N L CETTE Cu

Cet.e convention collective couvrira tous les
eaployés de la Coapag ie 3 son gsine d'Arvida, } 1'kxe
ception des employés de bureau et de laboratoire, des
contre-maîtres, des yardiens et ies préposds aux barrid-
res. Tout enployé transféré À l’une des ces charges ces

TR ae
cu
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sera inmaddiatenent et automatiquement d'être couvert
par cetie conventions

Co NENT LO

Cette convention demeurera en vigueur jusqu'au
15 juin 1949 et elle se rencuveliera alors d',nnée e:
année à compter de cette date, mis 11 est conrm qu'elle
pourra être modifiée ou terninée par l'une ou l'autre
des parties sur avis écrit mentionnant la nature du
changement désiré, pourvu que le dit avis soît donné
entre la trentidus et le soixantièue jour précédant
la date du renouvellement de la conventins 1l est aussi
convenu qu’en ce qui concerne le renouvellement de la
convention qui doit avoir lieu le IS juin I949 la
cédule de salaires contenue À l'Appendice À de cette
convention constituera le seul item sujet À reconsidé-
rution, 31, dans tous l s cas, avis a été donné par
l'une ou l'autre des parties À l'effet qu'elle désire
mo:ifier la convention avant son renvuvelleasnt et que
par suite de oirconstances incontrolables, les pour-
parlers ne se terminent qu'après la date de renouvelle-
ment, 11 n'y aura ni suspension, ni arrêt des travaux
tant que les pourpalers dureront et la convention en
vigueur avant la date du renouvelle.aent deasurera en

force juaqu'd ce que la nouvelle convention soit
signée, ;

e ARTIC -

Ni la Compagnie ni 1'Unicn n'useront de
goercision directeaent ou indirecteaent, pour foreer
les employés de la Compagnie & se joindre ou à ne
pas se joindre & une association ou organisati n léga=
lement ontituée, qu'elle qu'elle soit, Il n’y aura
pas d'activités ouvriËres Je la part de L'Union, de
solliciation de mneubres, de perceptions de contributions
de membres ou d'autres perceptions, dand les liaites
des propriétés de la Compagnie sauf tel que stipulé
ci-après et exception faire du temps requis pour le
règlenent des griefs et pour la mise en application
de cette convention collective,

- C -,

GE E Ly

L'Union déclare au nom des employés, reconnaf-
tre que les questions d'adæinistratisn et de gérance
de la Compagnie, y compris, sans limiter,la généralité
de ce que dit ci-dessus, les méthodes d'opération et le
choix des matériaux, relèvent, co :me le passé
uniqueuwent et exclusiveaent de la Compagnie, et que la
Compagnie & le droit, par ses ofl'iciers, surintendants,
contre-aaîtres et autres représentants accrédités,
d'organiser et de surveiller le travail des employés,

   



e

de diriger ceux-ci dans ce travail, de maintenir
la discipline, d'engager, d'Avancer, de démettre ou
de renvoyer ses employés pour raison valable ou le
e-s échéant, pour cause de réduction économique, Rien
da s cette convention collective ne doit tree inter-
prété couxe limitant la Compagnie d'aucune manière
dans l'exercice des fonctions régulières et habituel=-
les de la gérance,

 

Cet article définit les heures normales de
travail et ne devra pas être interprété comme une
arantie de travail la journée ou à la sexnine ou
tant de jours de travail par semaine,

Pour tous les employés, la semaine régulière
de truvail commence le lundi à & heures a.n,

Pour les eap}oyés & la journée, la semaine
régulière de travail se composera de n'importe quelles
six journées de huit heures, c'est-à-dére d'un total
de quarante- huit heures de travail en sept jours de
calendrier,

Pour les travailleurs d'équ ipes, la seuine
régulière pourra être raccoucie ou allongés de façon
à équilibrer la rotatién normale des quarts mais elle
sera basée sur une apyenne de quarante-huit heures par
oycle complet de quart,

Les jours suivants ainsi que tous autres
hours de congé officiellouwnt célébrées et adnis par
la compagnie sorunt des jours de congé reconnus comme
telss le Jour de L'An, L'Ascension, la Fête du Tracail,
la Toussaint, L'Imaaculée Concaption, NOel,

L'Ascension, la Fête du Travail et la Toussaint
seront jours de congé payés, Les employés qui travailles
ront ces jours-là recevront temps double,

 

Après avoir tenu compte des absences appreuvées
comse suits |

I. Renvoi pour manque de travail,
2. Congé annuel,
Je Suspension disciplinaire,
ke Engagewent après la semaine comuencée,
5. Maladie dûment établie soit personnelle,

soit dans la fanille,

temps supplémentaire sera payé pour tout travail excédant
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- Le

quarante-huit heures par semaine, et ce temps supplé-
nentaire sera calculée dans tous les ccs 3 compter du
lundi À 8 heures a,m Le temps supplémentaire sera
payé au taux de texps et deai et il sera divisé aussi
équitablexent que possible entre les enployés, et
lorsque la chose pourrra raisonnableasnt se faire pré-
fére:ce sera accordée aux employés fuisant le même genre
de travail, Les employés ruquis de travailler au-delà
de leur quart habituel de huit ‘heures ue seront pas
requis de chômer qu cours de la mime semaine de travail
pour compenser ce travail additionnel,

La Compagnie convhenh de rencontrer un comité
composé de trois représentants autorisés de L'Union,
enployés de la Compagnie, qui sera pour sa part repré-
sentée par le yérant ou par son représ ntant gacrédité,
aumsl so.vent que nécessaire pour discuter librewent
et sans préjudice toutes questions d'intérêt mutuel
non déjà réglées par la Conve: tiéne

- C -

DES
La Jompagnie reconnaît À tout employé ayant

ce qu’il consiubre une Juste cause de grief le droit
d'être entendu de ses officiers jusqu'au gérant in-
elusivenent, Ces officiers se réservant le droit de
refuser de considérer le c:s si la procédure suivante
n'a pas été suivies

I. Souasfission du cas au contreaaître d'équipe
. Ou au contreaaître général,

2. A défaut de satisfaction, soumission au
surintendant,

3. Si le Cas n'est pas réglé dans les vinyt-
quatre heures, 1l pourra alors être sounis
par écrit au gérant.

ke Tout 68 mettant en jeu une question de
violation ou d'interprétation de cette
convention scront considérés d'intérêt
autuel et SSFONSouais aux asseablées
des représentants autorisés de L'Union et
du gérant ou de een représentant,

Se Si L'Union et la Compagnie ne peuve:t re-
gler la quêtion À l'amiable dans un délai
d'une seaaine. hagune nomnera un représente
tant et l'on t8chera de s'ent. ndre swr .e
choix d'un troisidme membre comse president
d'un comité dr trode; & défaut d'entente sur
le choix d'un président, celui-ci sera nommé
par le ministre provincial du travail, Les
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décisions de ce comité lieront et la
Companie et L'Union,

 

Parmi les exployés égaleuxent capables et
qualifiés, celui qui aura le plus long record de
service continu à l'emploi de la Cpapaynée recuvre
la préférence sur les autres dans toute décision
concernant l' .vanceuent et le réembauchage après
conyédiexent faute de traviil, La décision de la
Compagnie ssra finale en «6 qui con'erne lus qualifion=
tions relatives des employés. tien dans cetie con-
wventi.n colleotive ne devra être interprété comze une
garartie de travail À un amployé. En cas de aongé«
diement général faute de travail, l'ancienneté cons=
tituera le facteur déterminant 1 rsque, du seul juge-
æent de la Coupaynie, les ualifications et 1laptie
tude À rexplir la position ssront égaies, Dans le
c s où un employé ou L'Union seraient d'avis qu’il

a eur erreur de la part de lu Compagnie relativewent
l'ancienneté, la procédure relat've au règlement

des griefs sera suivie, Une liste d’anaienneté sera
mise à la disposition des ofdciers de L'Uni ne

JAUXDEJALAIRES

L'Appeniice À dc cette convention collective
donne la cédule des taux horaires qui seront mis en
vigueur en janvier 1949, La Compagnie convient de
peyen et L'Union convient d'accepter ces taux de
salaires pendant la durée de cette convention,

Un employé ns pourra invoquer injustice
des taux de salaires et aucun grief ne pourra Être souais
de la part d’un employé À l'effet qu'il y auraît ine
Justice des taux de salaires perdant la durée de cette
convenion collective,

La Compagnie aura le prévilège d'employer des
ouvriers de capacité réduite

à

raison d'ac ident,
d'infiraité ou d'Âge avancé, à un taux de salaire
moindre que celui qui est spécifié pour” la catégorie
À laquelle ils appartiendront, Ce taux réduit sera
déterainé par la Compagnie,

81 un employé est transféré dans une cutégorie
À salaire inférioure alors qu'il existe du travail
disponible à son taux régulier, 11 ‘ontinuera À être
payé sur Gette buse, Cependant, s'il n'y a pas de
travail disponible au taux plus élevé, ou si le
transfe: t est motivé par des raisons disciplinaires,
le taux de salaire da la catégorie dans laquelle il
est transféré d'appliquera,
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Un employé transféré d'une classe infé-

rieure À uneclasse supérieure recevre le taux

de salaire de cette dernière classe après douse jours

de travail dans celle-ci, à moins que le transfert

constitue une promotion gququel cas le taux de

salaire plus élàvé s'appliquera imnédiatenent,

Un employé qui continuera À travailler après

avoir complété son quart régulier recevra un gouter

gratis après trois heures de travail,

- ARTICIB XII =

CONGEANNUEL

La Compagnie accordera aux employés couverts

par “ette convention collective le congé annuel sui-

vants

I. Congé de deux semaines pour tous enployé

ayant cinq ans ou plus de servise À
l'emploi de la Compagnies

2 Congé d'une semaine pour tout employé
ayant moins de cing ans mais plus d'un

an au service de la Compagnie,

3. Congé d'une denf-journée par mois d'em-

ploi pour tout employé ayant moins

qu'un an au service de la Compagnie,

ie Le record de présence d'un employé devra

être d'au moins 60% pour qu'il ait droit
À un congéé ;

5, Pourvu que les opérations de l'usine la

permettent, le congé pourra être pris
en tout temps pendart l'année, sauf entre

le Ier décembre et le I5 janvier, à con-
dition que demande en soit faite au moins

quinse jours À l'avance, Il devra s'écou-

ler au mo ns trois mois entre deux congés

conséoutifsa

= ARTICLE X!I] -

 

La Compagnie déduira des salaires le montant

des contributions de membres de L'Union pourvu que dans

chaque cas demande en soit faite par écrit à la Compagnie

par l'employé intéressé, Il est entendu que toute

autorisation de ce genre sera volontaire de la part de

l'employé. L'autorisation relative À cette déduction

 



  

ne sera pas révocable tant que durera cette
convention collective ou ses renouvellements,
sauf sur nvis donné par éorit À la Compagnie par
l'employé intéressé dans les quinse j urs qui
précéderont la date foruaelle d'expiration de
catte convention ou de ses renouvel iements,

=ARTICLEXIV

DISCIPLINE |

L'Union s'engage À coopérer avee la Compagnie
relativesent À la discipline, et fera tout en son
pourvoir pour combattre les délits sutvants +t pour
appuyer la Compagnie sans les mesures de répression
qu'elle prendra leur é:.ards

I. Le tol, ou l'acte malicieux» entrainant
perte o. domnage pour la Compagnie ou
les employés;

2, Le port d'arnesà feu, les querelles, ou
Blessures À qui que ce soit,

3e La possession de liqueurs alcooliques,
leur consommetion ou l'ivresse sur la pro-
priété de la Compagnie,

he L'insubordination, la néyli;ence ou. le
refus de j’aire le travail indiqué, ou
l'e:xpléi de paroles blasphénatoires, ou
libelleuses envers des coapagnons de
travail ou la gérance de la Compagnis,

5, L'absence de travail sam: avertisseaasnt
a contreasitre, (V ir absences approuvées),

6. La négligence délibérée dans le soin de
ce qui appartient À la Conpaynie.

7. Les :aaladies cortagieuses qui pourraient
être une source de danger pour la santé
des compagnons de travail,

8. Les jeux de cartes, les rafles, les jeux
À l'argent sur la propriété de la Compagnie,

9 La violation des règlements de sécurité.

10. Le travail de qualité dissatisfaisante,

II. Le semneil À l'ouvrage,

12. Passer la carte d'un autre eapleyé À
l'horloge enregistreuse,

 



.

- Que

 

Il est convem qu’il n’y aura pas de
grève, contre-grève, abandon, ralentissement ou autre
interruption du travail tant que cette convention
collestive deseurera en vigueur, La vidlation de
cette clause n'annulera pas cette convention uais
la personns ou le groupe de personnes responsables
de cette Violation seront par le fait nîne suspendus et
congédiés conformézent aux lois et règlements alors
applicables,

 

Rien dans cette convention colleetive ne
doit être interprété comme une renonciation À aucun
dr.1t ou obligation de la Compagnie, des exployés ou
de L'Union en vertu des lois ou règlements fédéraux
ou provinciaux qui leur sont ou qui leur seront
applicables,

Toute clause de cette convention collective
qui pourrait venir en conflit avec quelques disposis
tions présentes ou futures de lois provinciales ou
fédérales ou qui pourraient être déclarées illégales
par un jugement en dernier ressort ou dont appel
n'a pas été interprété d'une cour de justice ayant
juridiction dans la Province de Québec, sera ou
deviendra autonati,uesent nulle sans que la validité
du reste de la Convention colleetive en soit affectée
et sans qu’il en résulte œusun recours en dounage
pour l’une u l'autre des parties À cette convention,

EN FUI DE QUOI, les parties À cette convention
par l'entremise de leurs représentants dûment autorisés,
et les agents néyociateurs accrédités, ont apposé leur
signature ce trentième jour de décembre I948,

BIMUNDS CANADA ABRASIVE
COMPANY LIMITED UNION

Part « Faroe

THE CHEMICAL WOKKERS °
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LABOUR

MIX HEAD

WHEELER
FPLEDER 2
FEEDER 3
HEAD FURNACEMAN

BOTTON REPAIRS
BOTTON HRLPER

CRANE
SAMPLER
CRUSHER FEEDER
ORUSHER HELPER

FORGE HEAD
FORGE HRLPER
WELDER

ELECTRICAN MEAD
ELECTRICIAN HELPER

MILINRIGET

DRIVER

JANITOR

PIECE WORKERS

«90 = 93 par heure

1,12 «= 1,16
+98 - 1,01

97 = 1,00

1.03 - 1,06
1,08 e J,II *

1.13 - 1.16

1,07 e 1.10

1,02 - 1.05

1,05 e 1,10

- 1.00

1,00 = 1,03
098 > I.OI

1,14 - I.20
1.05 - 1.10
1,11 - 1.15

1.14 - I.20

1.05 - 1.10

- I.I0

 

97 - X.00 * "

III = IIS" *

97 <I00"* ©

 

 

$11.50 per pig.
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SIMOND3 CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED,
corporation organisée et existant en .ertu
des lois de la Puissance du Canada et ayant
son siège social en la cité d'Arvida, couté
de Chicoutimi, Province de Québec, ci-après
appelée “La Compagnie”,

LI

THE CHEMICAL WORKERS UNION, affiliée à la
Fédération Américaine du Travail par Charte
Numéro 23737, ayant un bureau en le cité
d'Arvida, comté de “Chicoutimi, Province de
Québes, ci-après appelée "l'Union",

ATTEND que le 15 juin 1950 la compagnie et
l'Union ont signé une convention Collective de Travail qui-a
été renouvelée le 21 juin 1951, pour une période de deux ans à
compter du 15 juin 1951, avec l'entente, insérée à l'article
X11 dudit renouvellement, que la question des taux de salaires,
et cette question seulement, pourrait être réouverte pour con-
sidéretion et aijustement À l'expiretion de douze meis’Àcamp-
ter du 15 juin 1951, en suivant la procédure établie À l'erti-
cle 111 de la dite Convention Collective de Travail;

ATTENDU que la dite procédure a été dûment
suivie et que la Compagnie et l'Union s'entendent quant À cer-
tains ajustments des taux de salaires horaires en vigueur;

ATTENDU que M, Lucien Tremblay, organisateur
de la Fédération Américaine du Travail, M, Fmile Dufresne, pré-
aident de l’ilnion, et M, Willie McRae, sécrétaire de l'Union,
sont dûment autorisés À signer la présent convention d'adjuste-
ment des taux de salaires;

A CES CAUSES la Compagnie et l'Union, en sa
qualité d'agentnégociateur acorAÆdité, conviennent mutuellement
ce qui suit:

L'appendice A de la Convention Celleetive de
Travail signée par la Compagnie et l'Union le 15 Juin 1950 et
renouvelée le 21 juin 1951 est par les présentes annul/ et rem-
placé par l'appendice a ci-joint qui indique le dédule des
taux horaires qui prendront effet le 16 juin 1952, les travail-
leurs sur les équipes rotatives devant recevoir en outre deux ‘
cents de l'heure, La “ompagnie convient de payer et l'Union
convient d'accepter ces taux de salaires jusqu'à l'expiration
de ladite Convention Collective de Travail renouvelée,

EN FOI DE QUOI, les parties à cette conven-
tion, par l'entremise de leurs représentants dûment autorisés, et
les agents négociateurs accrédités, ont apposé leur signature ce
cinquième jour de juin 1952,

affiliée À la Fédération NY LIMITED,
Américaine du ‘revail,

Part Part
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LABOUR |

MIX HFAD J

HELPER

WHEELER

PEEDER 2

Feeder 1

RELIZP FURNACTWAN

HEAD FURNAGEMAN

BOTTOM REPAIRS

BOTTOM HELPER

CRARE

SAMPLER

CRUSHER FEEDER

CRISHER HELPLR

CRUSHER HEAD

FORGE HEAD

FORCE HELPER

WELDER

ELECTRICIAN HEAD

ELECTRICIAN HELPER

MILLNRIONT

DRIVER

CARPFNTER

JANITOR

PIECE WORKERS
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LA 92
1,48 1.49

1.9 1,33

1,28 1.32

1,35 1.38

1.40 Lk
1,39

1.46 1.49

1.39 1.43

1,34 1.37

1.37 1.43

1.32 1.37

1332 1.0%

1.29 1.33

1.48

1.47 1.54
1,37 1.43
1.44 1.48

1.47 14

1.37 1.43

2.0
132 1.7

1.44 1.42
1.2 1,32

14.30 per °
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LABOUR

BETWEEN

SIMONDS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED, a
corporation organised and existing under
the lawe of the Dominion of Canada and have
ing its office in the City of Arvida, County
of Chicoutimi, Province of Quebec, hercinaf-
ter called the “Company”.

AND

THE CHEMICAL WORKERS'UNION affiliated te
the American Federation of Labour through
Charter Number 23737, having an office in
the City of Quebec, hereinafter called the
“Union”.

WHEREAS the Compsny and the Union have signed a
Gollestive Labour Agreement on the 15th June 1990;

WHEREAS the Company and the Union desire to res
av the said Collsetive Labour Agreement, vith the modifications
hereinafter set forth;

WHEREAS Mr. lucien Tremblay an organiser of the
American Federation of labour, Mr. mile Dufresme, président of
the Union, andMr, Willie Mokas, secretary of the Uniom, aredu~
ly authorised to sign the said renewal of the Celleetive Labour
Agresment between the Company and the Union;

NOW THEREFORE, the Company amd the Union, as pre-
sent bargaining agent, for and in consideration of the covenants
hereinafter set forth, mutually agree as follows:

The collective Labour Agreement signed by We: Com
pany and the Union on the 15th June 1950 is hereby renewed, vith
the feolleving modificationss

I. Article III of the said Agresnent is replaced by the Pellevings

AGREEMENX

Subject to the dispositions ef artiele XII
hereof concerning the possible reconsideration
of vage rates after one year, this agresnent shall
remain in force for a period eof two years from
the 15th June 1951, and it shall be rensved from
yoar to year thereafter, subjeet te azandment or
termination om written notice stating the nature
of any desired change, such notice to be given by
either party to the other between 30 days and 60
lays before the termination af the then c urrent
period, If, in any case, due notice has been serv-
ed by éfther party that they vish to Klter the
agreement, before reneval of same, and due to
unavoidable cireunstances discussions are not

’
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2

concludes until sone tine after the regular
renewal date, there will be no suspemsion er
stoppage of vork while discussions conti nue
ani the existing contract will continue in
force until a nev agreement is signed,

2e The third and fourth paregraphs of Artiele VI
of the said Agreement are roplaced ty the fellowing paragraphs:

The fellowing and other officially ssledrate
od Nelidays as approved by the Company shall be
ebserved as recognised holllays: New Year's Daye
Aseension , Dominion Day, labor Day, All Saints
Day; Immasulate _omcepticm, Christmas Day,

Ascension Day, Dominien Day , laber Day amd
all Saints' Day shall ba peid holidays. Employees
ealled to work on these lays shall be paid double
tine,

Jee The first paragraph of Artiele XII of the said
agreement, is replaced by the felloving parag-sphej

APERUIX A shows the schedule of hourly rates
to be placed in effest as of the 15th June 1951
provided that all shift workers shall be entitled
in a !ition to two cents per hour.

The Conpany agrees te pay and the Union agrees
to accept these rates during the term of this agree
ment, Howover, the Uniom or the Company may, by
folleuing the procedure set forth in Article III
hereof, reopen for consideration and alfustment
the question of vage rates, that question one
ly, at the expiration of tv. lve months from the
18th Jume 1951, notwithstanding that this agrees
ment fs made for twc years from the said date,

hee The fellowing paragraph is inserted imaedietely
defers the last paragraph of Article XII of the said Agreenett }

An enployee heving comploted one year as
Foeeler 2 shall automatically come under the ¢lase
sifis.tion of Feeder I, at the lower wage rate
for that classification, and his further aivance-
nent within that clasoifieation shall be deternine
ed in the ordinery vay, hy promotion,

Se Appendix A of the said agreement is replaced by the
Appendix À annexed herete, ;

1N WITNESS VHEREOFP the parties herete, through their
authorised representatives, and the eertified bargaining represen-
tatives, have affixe! their signature hereunder en this twemty-
first day of June 1951,

THE CHEMICAL dORKERSUNION SIMONDAMADA ABRASIVE COMPANY
affiliated to the American LIMITED
Federation ef Laber

3 Pers Per: Unreadable

Willie McRae Jehm, J.MeCloem
Emile Dufresne
Unreadable

 
 



 

 APPRIDIX A kb

LABOUR 3.10 « 1.20 per how

MIX HRAD 1,32 < 1,36 *

MELPER 1.18 .21 *

WHEELER 1,17 1,20 *

FERDER 2 23 1,26 *
TERDER 1 21,8 1,31 *

KELIEP FURNACEMAN MR 125 *
EAD FURNMACEMAN 133 LY °
BOTTOM REPAIRS 1,27 1. *

BOTTOM HELPER 122 1.25 °
coms 125 1,00"
SAMPIER 1.20 125 *
CRUSHER FEEDKR ‘ 120 L23 *
CRUSHER MELPER 1.18 1.21 *

GRUSNER NEAD eu 135 »
FORGE HEAD LM L40 "

:PORCE MELPER 1.25 1.30 *

WELDER 1.31 LY *

ELECTRICIAN HEAD 134 1.40 *
BLECTRICIAN HELPER 1,25 1,30 *

MILIMRIORT [ 1,30 *
DRIVER | 1.20 1.25 *

CARPENTER 1.3 1.93 *

JANITOR 1.17 1.20 "

PIECE WORKERS $ 13,00 per pig.

Volts
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SIMONDS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED,
corporation organisée et existant en vere
tu des lois de la Puissance du Canada et
ayant son siège sosial en la Cité d’Arvida,
Camté de Chicoutimi, Provinee de Québee,
ci-après appelée"La Cenpagnie”.

 

THR CHEMICAL WORKERS UNION, affiliée à la
Fédération Américaine du Trevail par Charte
Mapére 29777, ayant un bureau en la eité |
d'Arvida, Comté de Chieoutini, Previnee de
Québdes, ci-après appelée “L®UNION*,

 

ALIEN que la Conpagnie et l'Union ont signé
we Convention Cellestive de Travail le 13 janvier 1945,
laquelle à été depuis renouvelée d'une année à l'autre;

que la Cecpagnie et 1'¥nion désirent
maintenant signer une nouvelle convention colleetive de
travail)

AITEERU que MInoien Tremblay, représentant
de la Fédération Amérioaine du Travail ME.Dufresne
président de l’Union et M.d.MaRae, seerétaire de 1°ÿ-

nion, sont dfiment autorisés à signer la dite convention
au non de l'Enions B

bide phi la Compagnie et l'Union, en sa
qualité astue d'agent négoeiateur, pour eten considé=
ration des engagements ei-eprès stipulés, conviennent
matuellemtnecmms suits

   

ARTICIE

CETTR
f

Le but de estte convention vallegtive de tree
vail est de premouveir des relations harmonieuses entre
la Coupagnie et ses employés, d'assurer un maximum de rem
dement et d'efficagité dans le preduetion et d'établir
une base de relations permanentes satisfaisantes entre
1a Compagnie ot ses emplayle.

 

  

 

Cette convention collestive couvrira tous les
emplayés de la Compugnie * sen usine d'Arvida, À l°’ex-op-
tion des employés de bureau et de laboratoire, des contre-
maîtres, des gardiens et des préposés aux barrières, .Tout
employé transféré à l’une de ees charges cessera imoédia-
toment ot automatiquement d'être couvert par cette eouvea-
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Cette convention demeurera en vigueur pen

dant douse mois à compter du 15 juin 1950 et elle se renouvel-
lera alors d'annie en année à oc pter de cette date,
mais il est aonvenu qu'elle pourra être modifiés ou
terminée par l’une eu l'autre des parties sur avis
éerit nontionnant la nature du changement désiré

que ledit avis soit donné entre le trenti
et le soixantièbme jour précédant la date du renouvels
lement de la convention. Si, dans tous les eas, avis
a été donné par l'une ou l’autre des parties à l'effet
qu'elle désire modifier la convention avant son renoue
vellement et que par suite de cireonstanses inoontrô=
lables, les pourparlers ne se terxinent qu'après la de-

te de renouvellement, {l n'y sure ni suspension, ni are
rét des travaux tant que les pourparlers dureront et la X
convention en vigueur avant la date du renouvellement
demeurera en force jusqu'à ce que la nouvelle eonven-
tion seit signée,

ARTICLE

  

IE

Hi le Conpagnie ni l'Union n’useret de cour-
eision direetenent ou indirectement, pour forcer les
enpleyés de la Compagnie à se joinire ou À ne pas se
Joindre une association ou organisation légalement
constituée , quelle qu'elle soit. Il n'y aure pes d'ae~
tivités ouvrières de la part de l’Union, de sellieite-
tion de nenbres, de perceptions de contributions de nome

bres ou d'autres perceptions, dans les limites des preo-
priétés de la Compagnie sauf tel que stipulé ci-aprts
ot exception faite du temps pequis pour le rdglement des
griefs et pour la mise en application de cette sonven-
tion collective.

ARTICLE

QFESATIONS

    

L'Union déclare an non des explayés, vesermafle
tre que les questions d'aduinistration et de gérance de
1a Compagnie y compris, sans liniter la généralité de ee
que dit ei-dessus, les méthodes d'epération et le ehoix
des matériaux, relèvent, come par le passé
et exclusivenent de la Compugnle, et que la Ce pagnie a
le droit, par ses officiers, surintendants, contre-nÂi-
tes ot autres représentants accrédités,d'erganiser et
de surveiller le travail des e-pleyés, de diriger ceux-el
dans ee travail, de maintenir la discipline, d'engager
d'avancer, de démettre ou de renvoyer ses enpleyés pour
raison valable ou le ons échéant, pour cause de réduetion
dans la production per suite de la situation économique.
Rien dans cette eonvention collective ne doit être inter-

té comme linitant la Corpa:mie d'aueune manière dens
‘exercice des fonetions régalitres et habituelles de la -

gérance,

 

ARTICLE

réculier
Cet article définit les hepres nermales de tree

   



3

vail ot ne devra pas être interprété ecnne uno garentie
| ournée ou à la somnine Ou À Sant

§
& >

Peur tous J» owpleyés, la semaine régulide
re de travail commence le lundi) 8 hawres a.m

Pour leu e:pleyés À la Journée, 1a semibe
pégulidre de travail se eomposers de n'imperte quel-
les six journées de huit heures, c’est à dire d'un
total de quaranteshuit heures de travail em sept jours
de calendrier.

Pour les travailleurs d'équipe, !a semaine-ré-
gulitère pourra être reccourele ou allongée de façon
à équilibrer la rotation normale des quarts mais elle
sera basée sur mme moyenne de quarante-huit heures
par eysle complet de quarts,

Les jours suivants ainsi que tous autres jours

de congé officiellement célébrés et adris par la eome
pagnie seront des jours de eongé reeomnus comme tels:

Le jour de l'An, l’Ascension, Le fête du Travail , le
Toussaint, L!Immesulée-Coneeption, Noel,

3 L'Ascension, la fête du Travail et la Toussaint

4 seront jours de congé payés. Les enpleyés qui travail
leront cos jours-là recevront tenps double,

 

Après avoir tenu conpte des abpences approuvées
comme suits

: 3. Suspension disciplinaires
of ke Engagement aprds la semaine eosmencée,

So Maladie dfment établie soit persomelle,
seit dans la famille.

tout tenps supplémentaire sera payé pour teuttravail
exoédant quarsnte-huit heures par semaine, ot eo tops
supplémentaire sera caleulé ians tous les ess À ceorp-
ter éu lunif à 8 heures, Le temps supplémentaire
sera payé au taux de temps et demi et 11 sers divisé
aussi équitablement que possible entre les &:ployée,
et lereque le chose pourra raisonnablement se faire

préférones sera accordée aux enpleyés faisant le mine
genre de travail, Les snnleyés requis de travailler
au-delà de leur quart habituel de huit heures ne seront

pas reju's de cher au cours de la même semaine de trae
vail peur cenpenser ee travail adiitiennel,

 

La Compagnie convient de rencontrer un conité
composé de trois représentants automi sés de l’Union
e-ployés de la Ca:spaznie, qui sera pour sa part rerré-

sentées per le gérant ou par son représentant aecrédité,
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be.
: aussi souvent que récessaire peur discuté; libre-

ment et sans préjudise toutes questions d'intérêt
matuel non déjà réglées par la Convention.

ARTICLE

DES

La Cenpagnie regonnait à tous € s ayant
ce qu'il considère unojuste cause de grief droit
d'être entendu de ses officiers jusqu'au géramt ine
alusivement. Ces officieÿs de réservent le droit de
refuser de considérer le cas si la procédure suivante-
n'a pas été suivie;

l. Soumission du cas au eontremaître d'équi-
pe ou an contremaître général.

Ze À défaut de satisfaction, soumission au
surintendant.

3. 81 10 cas n'est pas réglé dans les vingt
quatre heures, il pourra alors être soumis par éerit
au be

de Tout cas mettant en jeun wme question de
violation oud 'interprétation de cette convention se-
ront considérés d'intérêts mutuel et seront sounis aux
assemblées des représentants autorisés de l'Union et
du gérant ou de son représentant,

5. 81 1'Union et la Compagnie ne peuvent ré-
gler la question à l'apiable dans un délai d'unese-
maine, chorune.aeumere un représentant et l’on tache-
ra de s'entendre sur le choix d’un troisième membre
comme président d'un comité de trois; à défaut d'en-
tente sur le choix d'un président, celui-ci sera nome
mé par le ministre provincial du travail, Les déci-
sions de ee eomité lieront et la Compagnie et l'Union.

 

1. Parmi les employés également capables
et qualifiés, celui qui aurale plus long record de
service oantinu à l'emploi de la Compagnie recevra
la préférence sur les autres dans toute décision cone
cernant l'avansement et le réenbauchage après eon-

a. gédiement faute de travail, La décision de la Com
. pagnie sera finale en ce qui concerne les qualifice-

tions relatives des enplpyés. Rien dans cette conven-
tion colieetive ne devra être interprété comme une
garantie de travail à un erployé. En cas de congédie-
ment générale faute de travail, l'ancienneté ocnati-
tuera le facteur déterminant lorsque, du seul guge-
nent de la Compagnie, les qualifications et l'apti-
tude à remplir la position seront égales. Dans le eas,
ou un enpleyé ou l’Union seraient d'avis qu'il y a
erreur de la part de la Corpegnie relativement à  l'an-
gienneté, la procédure relative au règlement des griefs
sera suivie. Une liste d'ancienneté seranise à la
disposition des officiers de l'Union,

      

2. Un employé congédié pour un autre motif
qu'une raison disciplinaire aura dreit À au noîns
deux jours d'avis avant son congédiement. Cet avis,

v - * SUR tk. PER RATETES a EST i | gi y € * 5;
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ARTICLE4d.

—ANCIENNETE_
ww

L',ncienneté de tout enpleyé absent del'u-
sine à raison de congé, maladie, Ou manque de travail A

ne sera perdue qu'après six mois d'absence. Un ancien bc

employé qui n'a pas été rappelé au travail ou qui a’y :

est pas retourné lans ce délai perdra son ans

à l'expiration de ce délaie

En certaines cireonstances exceptionnelles à «

1s Ceupagnie pourra, À sa seule diserétion, prolonger ;

wa congé pour des périodes de temps suocessives qui

ne devront cependant pas dépesrer deux ans.

l'octrei d'un congé n'ebligera pes la Com

paguie à réengager l'euployé qui aura ebtemu le eongé,

Tout esployé renvoyé par mesure diseiplin-

naire ou qui fera défaut de retourner au travail après |

y avoir été rappelé perdra son ansiemeté, €

ARTICIS

AL...

L'Appendice A de estte conventien oolleeti~

ve donne la eédule des taux horaires qui seront nis en

viguaur en juin 1950. La Cor:pugnie convient de payer

et l'Union convient d'accepter ces taux de salaires

pendant la durée de cette convention.

Un employé ne pourra invequer injustice des

teux de salaire et aucun grief ne pourra Être sounis

de la part d'un enployé à l'effet qu'il y aurait injus-

tice des taux de salaires peniant la durée de cette son-

vention collective.

la Ceupugnie aura le privilège d'eupleyer

des ouvriers de capacité réduite À raison d'accident,

d'infirmité ou d'âge avancé, À un taux de salaire moine

dre que celui qui est spécifié pour la catégorie à le

quelle ils appartiendront. Ce taux réduit sera déterni-

né par la Conpagnies

Si un e-playé est transféré lans une catégo-

rie à salaire inférieur alors qu'il existe du travail

disponible à son taux régulier, il vontimueraà être

payé sur cette base. Cependant, 6'il n'y a pas de tre-

vail disponible au taux plus élevé, ou si le transfert

est motivé par des raisons diseiplinaires, le taux de

salaire de la onéégorte dans laquelle il est transféré

s’appliquerts

Un employé transféré d'une chasse inférieure

A wae clanse supérieure recevra le taux desmlaire de

cette desnière classe après douse jours de travail dans
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esllerei, a moins que le transfert constitue une
pronotion, auquel eas le taux de salaire plus éle-
vé alappliquera imnédiatement,

Un employé qui contiquera à travailler
après avoir conlété son quart régulier recevra
un goûter gratis après trois heures de travail,

 

1. Un ouvrier qui se rapperters eu tre~
vail parce qu’il n’aure pas été averti de la eessa~
tion du travail sur sa relbve, pourra co:pter sur

quatre heures de travail ou quatre heures de salai-
re. Cependant un employé qui aura été absent de son
travail devra s'informer lui-nêne auprtb de la Conpa-
end s°12 y aura du travail disponible peu lui à
son retour.

& Cette garantie ne couvrir pas le tre-
vail effestué par un enpleyé en dehors de la eédule
régulière de sa relève pour carriger du travail qui
n'aurait pas été exécuté de la manière requise ou
qui n'aurait pas été complété pendant la période de
relève au aoura de laquelle il eut dû l'être,

3. Tout enpleyé rappelé par la direction
pour exéeuter un travail d'ufgonce après qu'il eura
exéouté son travail de la journée aura droit à au
moins le mice salaire que s'il avait travaillé qua
tro heures,

ARTICLE
.

La Compagnie accerdere eut employés
couverts par oette convention collestive le congé an
nuel suivants

Le Congé de deux semaines pour tout em- .
pleyé a,ent eing ans ou pêus de servise À l'emploi
de la Compagnie,

2. Congé d'wne semaine powr tout enpleyé
ayant neins de cing ans mais plus d'un an au service
de la Conpagnie.

3e Congé d'une deni-fournée par nois d'en-
plei pour tout e.ployé ayant toins qu'un an au service
de la Compagnies |

he 1a resord depsense d'un enplayé de-
vra être d'au moins 60% pour qu'il ait droit à wa con

©

5. Pourvu que les opérations de 1'wsine le
permettent le congé pourra être pris en tout temps pem-
dant l’année, sauf entre le ler décembre et le 15 janvier,
a condition que demanie en soit fuite au moins quinse
jours à l'avance. ll devra s'écouler au moins troté“
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La Cospsgnie déduirs des salaires le non-
tant des eontributans de munbres de l'Union poure
vu que dans chaque cas demanis en soit feite par Ce
erit * la Conpugnie par lleapleyé intéiressé, Il est
entendu que toute autorisation de ee genre sera veo-
lontaire de la part de l'emplayé. l'autorisation res
lative À cette dédugtion ne sera pas révocable tant
que durera cette convention collective ou ses renou
vellemants, sauf sur avis dorné par écrit à la Con
pagnie par l'ompleyé intéressé dans les quinse jours
qu 4 uréotderunt la late formelle d'axpiration de cete
te convention ou de ses renouvellemants,

ARTICLE AVI

KLSCIELLNS

L'Union s'engage à esopérer avec la Come
pagnie relativement à la discipline, et fera tout en
son pouVeir pour conbattre les déâits suivants et pour
appuer la Co-pagnie ians les mesures de répression
qu'elle prendre à leur égards

Le Le vel, ou l'’agto malicieux entraf-
nent perte ou dommage pour la Come
pagnie ou les exployés,

2 Le port d'armes À feu, les querelles,
ou blessures à qui que ee soit,

3. la possession de
leure consommation ou l'ivresse sur la
propriété de la Compagnie,

4 L'insubordination, la négligence ou le
refus de faire le travail indiqué, ou
l'emploi de pareoles blasphématoires ou
libelleuses envers ds8 compagnons de
travail où la rérance de le Ce:pagnie,

Se L'absence du travail sans avertissement
au contremaître (Voir absences approuvées).

Ge Le négligence délibérée dans le sein de
ce qui a partient à la Conpagnie,

Te Les maladies contagieuses qui pourraient
être une source de danger pour la santé
des corpagnons de travail,

& Les jeux de cartes, les rifles, les jeux
A'argent sur la propriété de la Cenpa-
gnie,

9 Ia violation des riglements de sécurité,

10. Le travail de qualité dissatisfaisante,

ll Le secmeil à l'ouyrages

12e Passer la carte d'un amre e:pleyé 3 1'her-
loge enregistreuse,
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Il est convena qu'il n'y aura pes de grève,eontre-grtève, abandon, ralentirsement ou autre ineterruption du travail tant que eette convention col-lective deveurera en vigueur. La violation de cetteclause n'amniera pas cette convention mais 1a persSonne ou le groupe de personnss responsables de getete violation seront par le fait mine buspendus et onegédide conformément aux lois et règlements alors ap»plicebles,

AGLICLE

AVI
MOIS
E
T

EXOLSMENTS

Rien dans cette convention eelleetive ne doitêtre interprété come une neronoiation hk amoun droitow obligation de la Conpsgnis, des e:ployés ou de 1°V-Rion en vertu des leis ou règlements fédératx ou presvineieux qui leur sert oy qui leur seront applicables,
Toute clause de cette convention collegtivequi peurrait venir en conflict aves quelques disposi.tiens présentes ou futures de lois previnciales eu ?é-dérales eu qui pourraient être déclarées illégales parum juçenent en deviler ressort ou dont appel n'a pesété interjeté d'une cour de Justice ayant juridéotiondans la Province de Juétes, sera ou devierdra sutomsetiquement nulle sans que la validité du reste de la

; convehtien collective en soit affectée et saps qu'il
A en résulte aueun resours en dosage pour l'une où 1£am-tre des parties à cette convention,

EN FOI DE QUOI, les parties à cette conventionl'entrenise de leurs représentants dônent autorisero et les agents négociateurs acerédités ont appeséleur signature, ce qQuinsl) © jour de Juin 1950,

SIMONDS CANADA ABRASIVE THE CHEMICAL WORKERSCOMPANY LIMITED UNION

Pere V.J.engen Per Emile Dufresne
Jd.Neloan WillteMeRee

6. Bloy

rererrec _ ia ee a MERESnrESE il
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COLLECTIVE LABOUR AGREEMENT

a

BETWEEN

SIMOMS CANADA ABRASIVE COMPANY
LIMITED

THE CHEMIBAL WORKERS UNIOM

1953
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SIMONS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED, e corpora®

tion organised and existing under the laws of the Dominion ef

Canada end having âts office in the City of Arvida, County

ef Chicoutimi, Provinoe of quebec, hereinafter called the

“Company 2,

AND.

THE CHEMICAL WORKERS'UNION, affiliated te the Ane-

rican Federation of Labour through Charter Number 23737, he-

ving en office in the City of Arvida, county of Chicoutini,

Frovinoe of Quebec, hereinafter onlled the “Union”.

‘ the Company and the Union, following negotia-

tions, desire te sign a Collective labour Agreement;

Mr. Lucien Tremblay, a representative of the

American Federation of Labour, Wr. Ke Dufresne, President of

the Union, Mr, W. Morea, Secretary of the Union, and Mr, Me

Ellefson, corsesponding secretary of the Union, are duly au-

thorized to sign the said agreexent on behalf of the Union;

, the Company and the Union, es pre-

gent bargaining agent, for and in consideration of the cove-

nants hereinafter set forth, mutually agree as follows:

- ARTICLE 1 =

PURPOSEOFAGRMLIGHT

The general purpese of this Agreement is te previde

for full and harmonious relatiôns between the Company end its

employees, for the development snd realisation of maximum pro-

duction snd efficiency and to fix a basis for permanent rele-

tions satisfactory to both the Company and its employees,

- ARTICLE 1b -

APPLICATION(FFAGRELMMNI

This Agreement shall apply to all the Company's

Employees at its Arvida plant, with the exception of office

and laboratory employees, foremen, guards, end gatemen. Any

employee transferred to the above mentioned classes shall

cease immediately to be covered by this Agresment .

 



 

This Agreenent shall remain 1n force for a period of

three years fron June 15, 1953, and shall be subject to

reopening at the following time for the following purpose

Between 60 and 30 days preceding June 13, 1953, either

party may give to the other written notice of its desire to

negotiate a genersl and uniform charge in the hourly wage

rates or piece rates paid by the Company. There shall at

this time be negotiation upon no other subject.

This Agreement shail terminate three years from June

15, 1953, and shall then be subject to renewal or modifice-

tion upon due notice prier te ternination.

If in axy case due notice has been served WF either

perty that they wish to alter the Agreement, before renewal

of same and due to unevoidable circumstances discussions

are not concluded until some time after the regular renewal

or termination date, there will be no suspension or stoppage

of work while discussion continue snd the existing contract

will be used or a guide for relationships until a new agree”

ment is signed.

-_AKLICIE

JY

-

UNION

ACTIVIXIES
Notwithstanding the establishement of a union shep

slswhere in the Agreement, neither the Company net the Union

shall coerce sw foros, directly or indirectly, any of the

Cocpany's employees to join or not Join any lavfull asse-

clation or organisation, There shell be no Union activities,

soligistion of membership, collection of dues or other col-

lection except as hereinafter provided in the Company’ pre-

mises, except such tine as necessary Jn the handling of

grievances and enforcement of this Agreement.

 

The Union, on behalf of the Employees, declares that

it recogni,es that matters of administration and management

of the Company, including, without liniting the generality

of the foragoing, methodn of operation and choice of mete-

rials sre, as heretofore vested solety and exclusively in

the Conpary, end that the Company has the right, through its

officers, superintendents end foremen or other duly appoin-

ted representativies, to organise and supervise the work to
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be performed by the emnloyees, to direct thon in the
course of their work, to maintain discipline and te
engage, to promote, to demote, end to dismiss employees
for good reasons including the possible econenis ne-
cessity af curteiling production, Nothing in tris agree-
nent shall be interpreted as limiting the Company in any
way in the exercise of the regular and customary functions
of management,

AND
This section defines the normal hours ef work

and shall not be construed as a guerantesof hours ef
work per day, per week er per year, ner of days of work
per week or peryear.

For all employees, the stendard working week
shall commence on Monday at 8300 a.m,

The following shall be effective July 15, 1953
and continue through the work wesk im which June 15, 1994
falls:

For day workers, the standard working week shall
be made up of any six (6) days of eight (8) hours i.e.
forty-eight (48) hours total in seven (7) oalendsr days,
alternating with any five (5) days of eight (8) hours i.e.
forty (40) hours totsl in seven (7) calendar days: The
objective of this work-week scheduling 1s to alternete sn
eight (8) hour six (6) day work-week with eight (2) hour,
five (5) day workeweeks in such a manner and schedule as
to produce an average work week over a period of ferty-
two (42) hours.

For shift workers, tre standard working week
may be shortened or increased to suit the hermal rotation
of chifts (without inourring overt'ze premium ligbllity
on the part of the Compeny) but will be based :en an average
of a forty-two (42) hour work week ét a complete shift
oycle jericéd.

Kffective the first work week fellowing the work
week in which June 15, 19% falls, the foregoing alterma-
tion of forty-eight (48) and forty (40) hour work weeks for
day workers, and the corresponding scheduling of shift
workers shall be appropriately modified to produce an ave
rage workweek of forty 9(40) hours over a period.

The following end other officially celebreted
holidays as approved by the Company shall be observed or
recognized holidays: New Year's day; Asoension; laber Day;
Dominion Day; All Sainte Dey; Immsculate Conceptionl Christ~
mes Day.

a - y

  



v
g

A
N
t
e
0
m
O
R

;
-

C
e
A
e

Shen Ascension Day, Dominion Dey, laber Day, All

Saints Day and Imme
generally observed

Sunday they shall be paid holidays.

vork «n such paid holidays shall be paid double

hours worked.

After due allowance is made for approved absence as

follows?

 

culate Conception fall on or are

on the district as a Day ®ther than
Employees called to

1. Lay-eff by the Cempany.

2 Amel vaeation,

3, Suspension for discipline.

regular pay period.

or family iliness.

4. Hiring during a

5, Preven personal

For day werkers, overtime shall be paid for hours worked

in the werk week in which thein excess of forty-eight (48)
employee is scheduled
overtime shall be paid

8100 a.m.

Yor shift workers, evertime shall be paid for hours

hours normally scheduled in the regula
worked in excess of

to work

complete shift cyule period.

Overtime shall be at Lhe rats of one and one-half and

evenly as possible among employees

end where practioal, preference given to those perforning
shall be divided as

the seme class ef work,

Employees
(e)heuæ shift will not

Nothing in this Article shall be construed to require
n production requirements, or

nt of the Company snd the
the payment of overtime whe

scheduling or mutual agreeme

employes for the convenience of the employee

ge in the erder of the

and forty (40) hour

Le Lex wn0rs: emetr

tine for

forty-eight (48) hours; end

for hours worked in excess of farty

(40) in the work-week in which the enployeeris scheduled

to work ferty-(40) hours; to be computed from Monday at

to work im excess of their usual eight

be requiméd:teslay-off the same work

week te compensate for the extra hours worked.

cause 8 shan~

alternation of fortyneight (48)
workweeks,
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TheOenpany sigrees te meet a committees of
three duly authorized representatives of the lniom
who ere Company employees, the Conpany to be rejresen-
ted by the Manager or his designated representative,
as often as necessary to discuss freely and without
prejudice metéers of mutual interest net already settled
by the Agreement,

The Company recognises the right of any eof its
shployses, having what he considers to be a just con-
Plaint to request a hearing with any of its officers up

to and including the Manager, Thess officers reserve the
right to refuse such hearing if the following procedure
has not been followed:

le Censult shift or general foremen.

Re Failing satisfaction, consult the superintendent.

© 3 3. If the csse is not settled within 24 hours, it
nay thenbe subaitted to the Manager in writing.

4. Cases involving asserted vielation or interpre-
tation if the Agreement shall be considered items of
mutual interest to be discussed at the meeting between
authorised representatives ofthelUmion and the Manager
or his representative,

5
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5. &heuld the Union and the Company fail te reaeh
an snicadle decision within a week, each will appoint a
representative and will try to açree in a third member
to ect as chatræen of a board of three ; failing agreement
en the chaîrmen, he will be appointed by the provincial
Minister of Lahor. The “ecisions of this board shall be
binding on bth the Compeny end the Union,

- ARTICLE X =

PROMSTIGNANDLAX-OFTS

1, Ancag employees equally fe® and qualified, the employee
having the longest continuous service withethe Company shall
receive first consideration in decisions regarding promotion
and restoration of employment following lay-off, The Company's
decision shall be fins] in the matter of relative qualifi-
cations of employees, Nothing in this Agreement shall be inter-
preted as a Çuarantee of work to any employees, In the case of
a enersl lay-off seniority shall be the determining factor
when, in the sole determination of the Company, qualifications
and ability to do the job are equal. When an employes of the
Union feels that there has teen an error made by the Company
in the order of seniority it sisll be subject to the grievance
procedure, A senlority list shall be made available to the
officers of the Union,

24 An employee who is to be laid off for other than disei-
pl'nary reasons shall be entitled to at least two days notice
before being leid off. The giving of this notice, or the paye
ment of sixteen hours straipht pey in lieu thereof, shall, in
all circumstances, consitute the only obligation of the Cou~
pan” in ro far as separation notice in concerned.

S2LE.ORJIX

The seniority of any employee who is absent fror the
plant on a leave of absence, lay-off or sickness or lay-off
for lack of work shall not be lost for r.xmonths from date
of lay-off. A former employee who is not recalled er does not
return to work within that period shall lose Mis seniority at
the end of said period,

In exceptional circumstances the Company, in its sole dige
cretion, may extend a leave of absence for sucoessive periods
not to exceed two years.

[he granting of a leave of absence creates no obligetion
upon the Company to rehire the employee granted such leave,

Seniority shall be lost upen disciplinary discharge er
wpon failure tp preport following notification to recall to work,
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© ARTICIE-
RATES

Appendix A shews the schedule of hourly rates to be
Placed in effect July 15, 1943,

Appendix B shows the schedule ef hourly rates to be
placed in effect th beginning of the first work week fol-
lowing the week in which June 15, 1954 falls. ¥hen placed
in effeat, sbhedule BR shall supersede schedule A.

The Cempany agrees tc pay and the Union agreez to aocept
these rates during the term of this Agresent, subject to the
wage re-opening privilege set forth elsewhere in this Agree-
ment,

Ko basis shall exist for en employee to allege that a
wage rete inequity exists and no grievance on behalf of an
enployee allsging na wage rete inequity shall be filed er pre-
cessed during the tern of this agreement.

The Conpany shall have the privilege of empleying vor-
kers incepaciteted by reason of aceident, infirmity or ad-
vanced age at a wage less then specified in the category con-
cerned, Such inferior rete shall de determined by the Conpanye

If an employee is trensferreé to a louer paid class while
there is work available at his regular rate, he vwil' continue
10 receive.the-hifherrate, However, if there 1s no work avai-
lable at the higher rete, or if trandfer is for disciplinery
Teasondy, the rate of the class to whieh he is transferred will
apply.

An employee trensferred from a lewer te a higher clase
will receive the higher rate after working seven days in the
higher class, unless the tranafer is considered a promotions
when thehigher rete will apply inmedéétely.

An enpleyee having completed one year as Feeder 2 shall
sutomstionlly come under the clasaification of Feeder 1, ot
the lower rate for that clessification, and his further edven-
cement within that classification shall be Aetarnined in the
ordinary way, by prosotiun.

An employee continuing to work after somileting his ner-
sel shift will be previded with a free lune} after three
hours work,

l. Upon reporting for work, an employee not notified of a
cossation of werk, om his shift shell be guarenteed four hours

 

«
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werk er four hours pay. However, an employee whe has been
absent from work must assume the responsibility for ascer-
taining frem the Conpeny if work is available before re-
turning.

2. 4a employee oalled back to work by the mana-exent for
energenay work after he has left werk for the day shall be
entitled to at least the sa: pay as though he lad worked
a ninipux of four lrours. ;

3. This guarantee shallr.net apply te work performed outside
of the enployeu's regularly scheduled shift to correct werk
improperly done or not completed during the employee's re-
gularly scheduled shift,

- ARTICLE XIN -

VACATION

The Company shall grant to employees covered by this
Agreement ansmal vacation as follows!

1. Of three weeks in the case of an employee having fifteen
or more Years employment with the Coxpany,.

2. Of two weeks in the case of an employee hav five
and less than fifteen years employwert with the Sompany.

3. Of one week in the case of an employee having less than
five years and more than one year employment with the Company.

be Lmployees, having less than ams year emplayxent, shall
receive one half day per month of employment,

=. Employees must have at least 60% attendance record before
being eligible for vacation.

€. À week of vacation shall be 40 hours eultiplied by the
employees, usual rate, effective in t'e 1954 vacation period.

7. Subject to plant pperation requirements, vacations may be
taken at any time during the year, except between Decenber
lat and January 15th, provided application therefor be nade
at lease fifteen days ahead of tine, At least three months
shall elapse between two consecutive vacations,

8, The date for oalculating service for purposes of vacation
priviliges shall be Mey 1 of each year, consistent with the
provincial ordinance.

- _AKICIA-
SECURIIX
l. Thirty daya following the effective date of this agreement
all employees, as a condition of continued employment, shall
become and remain conbors of the Union acceding to its oone-
titution and Ny-lawe, for the duration of the agreement.
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2. New empleyees shill, as a condition of contimed
enploynent, become and remain members of the Union if
retained in the Company's employ more than 30 days from
the date of hire luring the first 30 days of employment
no grievance may be processed concerning such newly hired
prohationary employees,
3. The Union will not refuses membership in the Union
to any applicant for Mendership, nor remove an exjployee
from Membership in “he Union without strict adherence
to its Provineial laws, regulations and orders.

A. Union dues shall net exceed $1.50 per month during
the tern of this agreement, Initiation fee shall not
exceed 32,00 during the term of th:s agreement, Pines ew-
assessments imposed by the Union will not be disorimime-
tory and will be cecrsistent and reasonable.

5, The Union will provide the Company with a copy of its
constitution and by-laws and such amendments as may be mde
thereto from tize to time.

6. Each employee who becomes a member of the Union under
the terms of this agreement shell, as a condition of con-
tinued employment, execute in writing s dver deduction au-
thorisation directing the Coupeny to deduct the regular
Union dues omce sach month and remit ssme in the Union in
his behalf,

RLSCIELINE

The Union agrees to edoperate with the Company as
regards discipline, and will make every effort to combat
the followiàg:.nisdeneanors end to support the Company's
action in the treatment of same t

l. Theft or malicious damage resulting in the lose or
injury to the property of the Company or of workmen.

2. Carrying offensive weapons, quarreley or injuries to
anyone.

3. Possession of intoxicating léquers, drinking or drunkeen-
ess an the Conpany's prenises.

L. Insubordinations, negligence or refusal to do asaigned
work, Jor the use of blasphemous or libellous language against
work companions or the management of the Conpeny.

5. Absence from work without notifying the foreman (refer
to approved absences).
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6. wilsel negligence in the Gare of the Company's propart.

Je Contagious diseases that might endager the hewith offellow workmen,

8. Card playing, raffles, gambling on the Company'sPremises,

9. Vielation of safety regulations,

10. Unsatisfactory workmanshig,.

de Elseping while ‘on duty.

12, Punching tine clock for ancther employee.

 

It is agreed that there shall be no strikes, slew-downs, welkouts or other similar interruptions of work duering the period of t>is Agreement. À violation of this ola-se shall not vo!:d this Agreement but the perron or group oparsons who have committed such violation shall autonati-cally be supended and dismissed in accordance with theProvisions of the then applicable laws and regulations.

1 -ARZICLEXVIII-
Both the Company and Unios regognise the vital necessityof constant improvment and mechanization of the Company'sfacilities in order to maintéén the Company's competetivePosition in industry and support. fair labor rates and inproevements for the enmplo;ees. Aocordingly the Union Pledges incooperstion in furthering technological changes which theCompany will endeavor to make which may include new or chenged jobs with new or changed compansation therefor, tb theend that there will be a contimuirg outjut 07 à steadilyimproving product at costa that will permit the Company toenhance its competétive Position,

           

ca AND RECULAT IONS
Nothing herein shall he construed as a waiver of anyrights or obligations of the Company or of any employee orthe Union under any present of future applicable Federal orProvincial law or regulation,

Any provision of this agreement which would or may comeinto confliet with the present or future provisions of Fe-deral or Provincial laws or which may be found 1llegal bye Judgment in last resort or not appealed from a court ofJustice having juriscistion in the Province of Quebec shallautomatically be or become mull and void without the validi-ty of the remainder of the agreement being affected thereby
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and without aay legalrecourse in dameges arieing
therefrez in favour ef either of the parties herete,

IN WITHNESS BheiwOF the parties hereto, through
their autherised reprenentatives, and the oertified iberyaining representatives, have affixed their aigne< 5tures hereunder on this 12th day of June 1953,

THE CHEMICAL SINCHS CANADA ABRASIVE COMPANY
#ORKERE' UNION LIKITeD

Per Pers

E. Dufresne Unreadabls

¥. Mo Mae Vareadable ;
Unreadabdle Unreadable

Unvreadable
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Ag RMTETE REog 4

MIX HEAD

MIX HELPER

FEXDER 2

YFEDER 1

KELIXT FURNACKUAN

HEAD F'URNACEUAN

BOTTOM REMMARS

BOTTOM HELPER

CRANE

SAMPLE

CRUSHER FEEDER

CRUSHER MELPER

CHUSHER SHAD

FORGE UEAD

FORGE HELPER

RELDER

ELECTRICIAN HEAD

LLKCTRICIAN HELPER

KILLNRIGRI

DRIVER

CARPENTER

JANITOR

HANDYMAN

PIECE KORKERBS

ER SEESREdEEE CE

1.61

1.54

1.48

1.51

1.47

1.44

lel

1.62

1.51

1.59

1.62

1.51

1.44

1.59

1.40

1.46

15.60 per pig

The above sèhedule includes 2é per hour

1,58

1.49

1,63

Leddy

1.51

adjustment in tradesmen rates,

 
shift differential, and 2- per hour

 



WIENER

LADOUR | 1.38 1,51 per hour

MIX HKAD 1.66 1,72 J

MOX HELFER 1.48 1.52 . .

WHKELER 1.49 1,53 .

FIEDER 2 1.56 1.60 ..

FEEDER 1 1,62 1.66 €

RELIEP FURNACKUAR 1.61 .

HEAD FURNACRMAN 1.69 1.73 no.

BOTTOM REPAIRS 1.61 1.65 "

BOTTOM HEINER: 1.55 1.58 . » ‘

CRANE 1.58 1.65 . ©

SAMPIXR 1.54 1.62 . 2

CHUSHKR FXKDER 1,51 1.54 ..

CRUSHER HELPER 1.48 1.52 J

CRUSHER HEAD 1.71 . . 7

FORGE MEAD 1,70 1,78 . ; .

FORGE HALPER 1.58 1.66 " » Pr

WELDER 1,67 1, . » [

ELECTRICIAN HEAD 1.70 1.78 . . L.

KLECTRICIAN HEL/ER 1.58 1.66 .. Ë

MILIWR1GHT 1.66 . ©

DRIVER 1,51 1,56 no.

GARANTER 1,67 1.71 “ » i

JANITOR 1.46 1.51 . a

RANDYMAN 1.53 1.58 .

PIECE YORKERS 16.30 per pig

The above shhedule includes 2é per hour ahift differential, and 24 per hour
adjustment in tredesmen rates.

 



SIMOMS CANADA ABRASIVE OOMPANY LINIXXD

Divison of Simons Saw and Steel Company

 

A KV II DA, FP.Q.

Canada

June 12, 1953.

Chemical Workers, Union, Locel 23737,
Affiliated to the American Federation

of Labor,

Arvide, (ue.

Gentlemen:

This letter when endorsed by the represantatives of the
Unien, will constitute t!e Company's agreement to effect the
following changes:

l. Kffeetive June 15, 1953, the Compeny agrees to
increase the weekly benefit '.nder the exisiting Non-Occupational
Disability Insuraneecprogrem, from the present $20.00 a week
benefit to a £25.00 a week benefit. All other considerations
of this Insurance remain urchanged.

2. Lffective June 15, 1953, the Compeny agrees to
provide $1,000,00 group life insurance protection to each
employee upon completion of a total of three years continuous
service with the Company from date of last hire. This is in
addition to the $1,000.00 group life insurance protection
provided to each employee upon completion of the first three
months of service with the Company,

3. The cost of the above increases to the insurance
benefit program will be paid for by the Company.

Yours veux truly,

SIK(NS CANADA ABRASIVE COMPANY LIMITED

Per Ecos) N,M, Thomson _ i
(8igend) J.J. Mohoan
(Signed) N.J. Bowden

Endorsement by the
Chemical horkers Unien,
Lecal 23737, A.F. of Le

Per K.Dufresne

X,

M,
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SIMONS CANADA ABKAS IVE COMPANY LIMITED, aN
« gorporstion orgnnived ans emisting under >
tha laws of the Dominion of Cadada and ha-
ving its office in the City of Arvida, County Z
of Chicoutimi, Province of Quebec, Bereinaf- à 6
ter called the 2 Company®, 2

aCHEMICAL WORKERS * UNION, affiliated to P
the American Federation of Labour through ;
Charter Nomter 23737, having an office tn .

the City of Arvida, County of Chicoutimi
Province of “uebec, hereinafter called the
"Unica", ©

WHEREAS on the 12th June 1953 the Company ;
and the Union have sizned a Collective Labour Agreement for “a period of three yesrs from the 15th June 1953, with the :ppovision, inserted in Article III of the said agreement, that

the question of a general and uniform change in the
hourly wage ret:s or piece ratep, and UNÉÉUMMEXEUROÉNXANE that question only,
might be reopened for conséderation and di justment at the
expiration of two years from the 15th June 1953, by following
the procedure set forth in Article III of the said Collective :Labour Agreement;

EE

WHEREAS sald procedure was duly followed
and the “Yompany and the Union are in agreement regarding
certain adjustments of the existing hourly vage rates;

WHERLASMr, Louis Leroux, an organiser
of the American Foderatiou of Labour, Mr, Jean-Louis Black-
burn, president of the Union, Mr. Henri Lefebvre, cive-
president of the Union, and Mr. Maurice Ellefson, financial-
secrobaty of the Union are duly authorised to Bligh the
present wage tates adjustment agreement;

NOW THEREFORE, the Company and the Union,
as present bargaininy ayent, for and in consideration of
the covenants hereinafter set forth, mutually agree as
follows:

Appendix B of the Collective Labour
Agreement signed by the Company and the Union on the 12th
June 1953 1s hereby annulled and replaced by the Appendix
C annexed herewith to form part Bereof; which shows the
schedule of hourly rates to be placed in effect as of the ;20th June 1955. The Compeny agrees to pay and the Union | -
agrees to accept these rates until the expiration of the |said Collective Labour Agreement,

WITNESS KEQF the parties hereto,
through their authorised representatiyes, and the certified
bargaining representatives, jave affixed their eignatures |hereunder, in Arbiéa, on this 15th day of June 1955, N

affiliated to tha Americas LIMITED
Federation of Labour
Perte Pert- Mlisible

daHa

Lefebvre Allisible
os Elles __illipiblg

THE CHEMICAL WORKERS "UNION, SIMUNDSCANADA ABRASIVE COMPANY
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Labour 1.44 1457

Mix Head 1.73 1,78

Mix Help 1.54 | 1,58

Wheeler 1.55 1.59

Feeder 2 1.62 1,66

Feeder 1 1,68 1.73

Relief Furnaceman | 1.67

Head Furnaceman 1.86 1,80

Bottom Repairs 1.67 1.72

Bottom Helper | 1.61 1.64

Crane 1,64 1,72

Sampler 1,60 1,68

Crusher Feeder 1,57 1.60

Crusher Helper 1.54 1.58

Crusher Head 1.78

Forge Head 1.77 1.85

Forge Helper 1.64 1.73

Welder 1.74 1.78

Electrician Hedger 1.77 1.85

Kiectäician Helper 1.64 1.73

Millwright 1.73

Driver 1457 1.62

Carpenter 1.74 1,78

Sanâtor 1,52 1.57

Handyman 1,59 1.64

Piece Worker 16. 95

The above schedule includes 0,02 per jour shift differential,


